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À l’ouverture de la séance du 17 mai 2021, 30 membres sont connectés ou représentés 

(41 membres en exercice, 18 membres connectés et 12 membres représentés). 

1. Informations générales 

 

2. Approbation des Procès-verbaux 

2.1 Procès-verbal de la CFVU du 12 avril 2021 – vote 

Le procès-verbal est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour, 3 membres connectés n’ont 

pas pris part au vote. 

 

3. Enseignement et convention 

3.1 Evolution des Appels à Projets « Transformation Pédagogique »  

L’évolution des Appels à Projets « Transformation Pédagogique » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 27 voix pour, 1 contre et 1 abstention, 2 

membres connectés n’ont pas pris part au vote. 1 membre s’est déconnecté en cours de 

séance et a donné une procuration, une procuration d’un membre absent a été reçue en 

cours de séance. 

 

3.2 Modalités d’organisation des examens 

Les modalités d’organisation des examens sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour, 1 membre connecté n’a pas 

pris part au vote. 

 

3.3 Création du DEUST préparateur-technicien en pharmacie 

La création du DEUST est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

 

3.4 Création d’un DU Etude de la faisabilité des projets d’innovation, programme 

SélanC – Polytech Angers 

 

La création du DU est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour, 2 membres connectés n’ont 

pas pris part au vote. 
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3.5 Convention de partenariat entre l’Université d’Angers et Polytech liée à la 

création du DU Etude de la faisabilité des projets d’innovation, programme SélanC 

– Polytech Angers 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour, 2 membres connectés n’ont 

pas pris part au vote. 

 

3.6 Modification des Modalités de Contrôle de Connaissances - DEG 

Les modifications des Modalités de Contrôles de Connaissances pour la Licence 

Professionnelle Métiers du notariat sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour, 2 membres se sont déconnectés 

en cours de séance, dont un porteur d’une procuration, et l’un d’eux a donné une 

procuration ; 1 membre connecté n’a pas pris part au vote. 

 

3.7 Modification des Modalités de Contrôle de Connaissances – CeLFE 

Les modifications des Modalités de Contrôles de Connaissances des diplômes suivants : 

- Diplôme d’Université d’Etudes Françaises  

- Diplôme d’Université Passerelle 

sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour, 1 membre connecté n’a pas 

pris part au vote. 

 

3.8 Modification des Modalités de Contrôle de Connaissances – DFC 

Les modifications des Modalités de Contrôles de Connaissances pour le DAEU A et le 

DAEU B sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 24 voix pour, 5 membres connectés n’ont 

pas pris part au vote. 

 

3.9 Modification des Modalités de Contrôle de Connaissances – IAE 

Les modifications des Modalités de Contrôles de Connaissances pour le MAE Parcours 

Santé de l’IAE sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour, 1 membre connecté n’a pas 

pris part au vote. 

 

3.10 Modification des Modalités de Contrôle de Connaissances- LLSH – M1 LEA 

 

Les modifications des Modalités de Contrôles de Connaissances pour le M1 LEA - LLSH 

sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour, 1 membre connecté n’a pas 

pris part au vote. 

 

 

3.11 Modification des Modalités de Contrôle de Connaissances – PHARMACIE - 

SANTE 

Les modifications des Modalités de Contrôles de Connaissances pour les formations 

suivantes : 

- le DFGSP 2ème année  

- le DFGSP 3ème année pour l’année 2020-2021 

- le DFGSP 3ème année pour l’année 2021-2022 
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- le DFASP1 4ème année 

- le Master 1 Sciences du Médicament 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour, 1 membre connecté n’a pas 

pris part au vote. 

 

3.12 Convention UFR/CPFB Licence Finance Assurance et Master Gestion de 

patrimoine 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

 

 

 

 

  Christian ROBLÉDO 

Président de l’Université 

d’Angers 

Signé le 24 mai 2021 


